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(57) Dispositif de conditionnement et d'application
d'un produit, notamment cosmétique, sur les cils ou les
sourcils, comprenant un récipient (11) pour contenir une
réserve de produit, un organe d'essorage et un applica-
teur (12) comportant une tige munie à une extrémité

d'un élément d'application (14) comprenant au moins
une rangée de dents réalisées par moulage de matière
plastique. La rangée comporte une succession de dents
ayant des bases alignées et des parties de leur longueur
décalées alternativement de part et d'autre d'une surfa-
ce géométrique de séparation.
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Description

[0001] La présente invention concerne l'application
d'un produit, notamment cosmétique, sur les cils ou les
sourcils.
[0002] L'invention a notamment pour objet un nou-
veau dispositif pour appliquer un produit sur les cils ou
les sourcils, comprenant un récipient pour contenir une
réserve de produit et un applicateur comprenant un élé-
ment d'application ayant au moins une rangée de dents,
cette dernière comportant une succession de dents con-
sécutives, chaque dent de cette succession de dents
comprenant une base et une portion s'étendant à partir
de la base. Ce dispositif est caractérisé par le fait que
les bases desdites dents consécutives sont sensible-
ment alignées et par le fait que les portions s'étendant
à partir des bases desdites dents consécutives sont dé-
calées alternativement de part et d'autre d'une surface
géométrique de séparation.
[0003] L'applicateur selon l'invention comporte de
préférence une tige, avec au moins une rangée d'une
succession de dents consécutives disposée à une ex-
trémité de la tige. Les dents peuvent être réalisées par
moulage de matière plastique.
[0004] Par « bases sensiblement alignées », il faut
comprendre qu'une portion de chacune des bases des
dents consécutives est disposée d'un premier côté
d'une ligne passant par les bases des dents consécuti-
ves, et une autre portion de chacune des bases des
dents consécutives est disposée d'un second côté de la
ligne précitée, opposé au premier côté, cette ligne étant
sensiblement parallèle à un axe longitudinal d'une em-
base sur laquelle les dents sont disposées. Dans une
réalisation particulière, non limitative de l'invention,
avec des dents dont les bases sont sensiblement ali-
gnées, les dents consécutives sont disposées de telle
sorte qu'une ligne droite passe par les centres de cha-
cune des bases des dents consécutives. Ainsi, les cen-
tres des bases de trois dents consécutives peuvent se
situer sur une même droite.
[0005] Le fait d'avoir des bases sensiblement ali-
gnées et des parties s'étendant à partir des hases alter-
nativement décalées procure des avantages.
[0006] En particulier, en jouant sur la géométrie des
dents et leur écartement il est possible de constituer des
cavités plus ou moins importantes entre les dents, ca-
vités qui peuvent se charger de produit au moment de
l'application.
[0007] Il est ainsi possible de réaliser un élément
d'application capable de se charger avec une quantité
substantielle de produit, sans pour autant que l'élément
d'application perde sa capacité à agripper les cils.
[0008] Les dents peuvent être réalisées avec un faible
écartement à leur base, de manière à ce que les cils
puissent être saisis efficacement entre deux dents con-
sécutives, tout en ayant un écartement plus important
entre leurs extrémités libres, favorisant l'engagement
des cils entre les dents et la constitution de réserves de

produit sur l'élément d'application.
[0009] La disposition géométrique des dents permet
également à des fibres de petites dimensions, éventuel-
lement contenues dans le produit, de s'aligner de ma-
nière à être sensiblement parallèles les unes aux autres
lorsque le produit est appliqué, ou lorsque les dents sont
engagées à travers un organe d'essorage, ou les deux.
Cet alignement résulte d'un effet d'entonnoir entre deux
dents consécutives.
[0010] L'écartement entre les bases de deux dents
consécutives est de préférence inférieur ou égal à 0,4
mm.
[0011] De préférence, la surface géométrique de sé-
paration passe par les centres des bases des dents.
[0012] De préférence encore, l'élément d'application
comporte une embase.
[0013] Dans un mode de réalisation particulier, les
dents sont réalisées par moulage de matière plastique
d'un seul tenant avec l'embase.
[0014] L'embase peut être fixée sur la tige de l'appli-
cateur et l'embase peut avoir son axe parallèle ou non
à celui de la tige de l'applicateur.
[0015] L'embase peut être fixée de manière amovible
sur la tige de l'applicateur.
[0016] La surface géométrique de séparation peut
être un plan, de préférence un plan de symétrie pour
l'embase.
[0017] De préférence, la surface géométrique de sé-
paration est un plan de joint pour le moulage des dents
et/ou de l'élément d'application.
[0018] La surface géométrique de séparation peut
être non plane, par exemple vrillée.
[0019] La surface géométrique de séparation peut
ainsi être une surface hélicoïdale ou une surface cour-
be, par exemple.
[0020] La hauteur de la base des dents peut être su-
périeure ou égale à 0,2 mm, par exemple.
[0021] La tige de l'applicateur peut être plate ou sen-
siblement cylindrique ou présenter d'autres configura-
tions encore, selon les effets désirés et l'ergonomie re-
cherchée.
[0022] La tige peut comporter à son extrémité distale
un connecteur dans lequel l'embase peut être engagée
de manière amovible.
[0023] Dans une réalisation préférée, le connecteur
comporte un logement définissant une fente agencée
pour recevoir l'embase.
[0024] Le logement peut avoir un axe longitudinal qui
est parallèle à l'axe de la tige ou faire un angle avec
celui-ci, l'axe longitudinal du logement étant par exem-
ple sensiblement perpendiculaire à l'axe longitudinal de
la tige.
[0025] Dans une réalisation particulière, la fente qui
reçoit l'embase reçoit également les bases des dents,
et la fente peut venir en prise sur les bases des dents.
[0026] L'embase peut également être réalisée par
moulage de matière plastique d'un seul tenant avec la
tige de l'applicateur.
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[0027] L'élément d'application peut être réalisé par
moulage de matière plastique d'un seul tenant avec la
tige de l'applicateur et avec un organe d'étanchéité des-
tiné à assurer une fermeture étanche du récipient en
l'absence d'utilisation, cet organe d'étanchéité pouvant
présenter une surface conformée pour s'ajuster de ma-
nière étanche dans un col du récipient.
[0028] Dans une réalisation particulière, le récipient
comporte un organe d'essorage agencé pour retirer l'ex-
cès de produit des dents lorsque l'applicateur est retiré
du récipient.
[0029] Cet organe d'essorage est de préférence dé-
formable.
[0030] De préférence, un capuchon de fermeture est
disposé à une extrémité de l'applicateur opposée à l'ex-
trémité comprenant les dents, ce capuchon de fermetu-
re étant destiné à femer le récipient contenant le produit
à appliquer.
[0031] Ce capuchon de fermeture peut être muni d'un
moyen d'étanchéité pour fermer de manière étanche le
récipient.
[0032] Lorsque l'applicateur est observé dans l'axe
longitudinal d'une portion de l'élément d'application sur
laquelle sont disposées les dents, au moins deux dents
consécutives peuvent avoir des extrémités libres qui di-
vergent, convergent, se croisent ou sont sensiblement
parallèles.
[0033] Lorsque l'applicateur est observé selon l'axe
longitudinal d'une portion de l'élément d'application sur
laquelle sont disposées les dents, une dent sur au moins
deux dents consécutives peut avoir une extrémité libre
qui diverge en s'écartant de l'extrémité libre de l'autre
dent, cette autre dent pouvant avoir une extrémité libre
qui est sensiblement rectiligne.
[0034] Lorsque l'élément d'application est observé
dans son axe, au moins deux dents consécutives, de
préférence trois, peuvent avoir des extrémités libres qui
sont sensiblement alignées.
[0035] L'élément d'application peut comporter des
dents ayant des extrémités libres orientées vers une ex-
trémité proximale de l'applicateur, disposées en alter-
nance avec des dents ayant des extrémités libres orien-
tées vers une extrémité distale de l'applicateur.
[0036] Les dents peuvent ménager entre elles un lo-
gement d'axe sensiblement parallèle à celui de l'emba-
se. Ce logement peut permettre de recevoir un élément
d'application intérieur tel qu'une brosse du type à âme
torsadée.
[0037] L'élément d'application peut ne comporter
qu'une seule rangée de dents et constituer un peigne.
[0038] L'élément d'application peut aussi comporter
plusieurs rangées de dents disposées à des positions
angulaires différentes autour de l'applicateur et consti-
tuer une brosse.
[0039] L'élément d'application peut comporter par
exemple une deuxième rangée de dents à l'opposé de
la première.
[0040] L'élément d'application peut aussi comporter,

par exemple, une embase de section transversale po-
lygonale ou non. Au moins une rangée de dents s'étend
de préférence sensiblement dans le prolongement d'un
côté de l'embase dans le cas d'une section polygonale.
Dans le cas d'une section non polygonale, par exemple
circulaire ou elliptique, les bases se raccordent de pré-
férence sensiblement tangentiellement à l'embase. Un
élément d'application ayant une telle configuration per-
met d'utiliser l'embase pour appliquer le produit et le
contact des cils avec les dents peut s'effectuer de ma-
nière progressive. Un élément d'application ayant cette
structure peut permettre encore de bien allonger et re-
courber les cils.
[0041] L'élément d'application peut être plus flexible
que la tige.
[0042] L'élément d'application peut être réalisé par
exemple dans une matière plastique plus souple que
celle utilisée pour fabriquer la tige de l'applicateur. On
peut ainsi obtenir plus de confort à l'utilisation.
[0043] En variante, la tige de l'applicateur peut être
réalisée dans une matière plastique moins dure que cel-
le servant à réaliser l'élément d'application. On peut ain-
si utiliser pour des raisons de fabrication par exemple
un matériau relativement dur pour réaliser l'élément
d'application et compenser la dureté de l'élément d'ap-
plication au moment de l'application par la souplesse de
la tige.
[0044] Les dents peuvent également être réalisées
dans une matière différente de celle utilisée pour réali-
ser l'embase.
[0045] La hauteur des dents peut être variable.
[0046] De préférence, la hauteur des dents est com-
prise entre 0,5 et 15 mm environ, et de préférence en-
core entre 7 et 13 mm environ.
[0047] L'invention a encore pour objet un applicateur
pour appliquer un produit sur les cils ou les sourcils com-
prenant une tige et une embase disposée à une extré-
mité de la tige. Cet applicateur comporte en outre au
moins une rangée de dents ayant des bases disposées
sur l'embase et des portions s'étendant à partir des ba-
ses. Les bases de dents consécutives sont sensible-
ment alignées et les portions s'étendant à partir des ba-
ses des dents consécutives sont disposées de part et
d'autre d'une surface géométrique de séparation.
[0048] La largeur de l'embase est de préférence su-
périeure à la largeur des bases.
[0049] Une seconde rangée de dents peut également
être disposée sur l'embase. Cette seconde rangée de
dents peut être disposée de telle sorte que les rangées
soient dirigées dans des directions sensiblement oppo-
sées.
[0050] Les portions s'étendant à partir des bases de
dents consécutives peuvent diverger en s'écartant l'une
de l'autre. Ces portions divergentes peuvent se trouver
à proximité des bases des dents.
[0051] Les dents peuvent avoir différentes longueurs
et les bases des dents peuvent être soit en contact, soit
espacées les unes des autres.
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[0052] Les dents peuvent être disposées sur l'emba-
se de manière non symétrique

par rapport à une ligne selon laquelle les bases
sont alignées.
[0053] L'embase peut comporter deux extrémités,
l'une desquelles peut être fixée à une partie d'extrémité
distale de la tige.
[0054] En variante, l'embase peut être fixée à une
portion d'extrémité distale de la tige le long d'une partie
située entre ses extrémités.
[0055] Au moins l'une des dents peut comporter une
portion creuse, s'étendant de préférence suivant la lon-
gueur de la dent. De préférence, au moins un côté de
la dent présente alors une ouverture donnant accès à
cette portion creuse.
[0056] L'une au moins des dents peut être floquée.
[0057] L'applicateur peut faire partie d'un système
comprenant un récipient.
[0058] Ce récipient peut avoir un organe d'essorage.
[0059] De préférence, l'organe d'essorage est défor-
mable, et celui-ci peut comporter un bloc d'une mousse
à cellules ouvertes ou une lèvre en élastomère, ou
d'autres organes similaires appropriés.
[0060] L'invention a encore pour objet un applicateur
comprenant une tige et une embase à une extrémité de
la tige. Au moins une rangée de dents comprenant des
bases est disposée sur l'embase et les bases de dents
consécutives de cette rangée sont sensiblement ali-
gnées le long d'un plan passant par les bases des dents
consécutives, ces dernières comprenant des portions
s'étendant à partir de leur base alternativement déca-
lées de chaque côté du plan d'alignement.
[0061] L'invention a encore pour objet un procédé
pour appliquer un produit sur les cils au moyen d'un ap-
plicateur tel que défini plus haut. Ce procédé comporte
les étapes consistant à charger avec du produit au
moins une partie des dents et à amener au moins une
partie des dents au contact des cils ou des sourcils, de
telle sorte que le produit se dépose sur les cils ou les
sourcils. Le chargement en produit peut se faire en in-
sérant l'applicateur ou une portion de celui-ci dans un
récipient contenant le produit puis en retirant l'applica-
teur du récipient et en essuyant l'excès de produit qui
s'est déposé sur les dents. Le chargement en produit
peut également se faire en distribuant le produit à partir
du récipient sur les dents ou en amenant ces dernières
au contact d'un pain de produit solide, éventuellement
humidifié.
[0062] Dans ce dernier cas, le produit peut être humi-
difié avant d'amener les dents à son contact ou en va-
riante le produit peut être déposé sur les dents et humi-
difié ensuite.
[0063] De préférence, le produit qui est appliqué est
du mascara. Si ce mascara comprend des fibres, le pro-
cédé comprend en outre l'étape consistant à orienter les
fibres avec les dents, de telle sorte que les fibres soient
sensiblement parallèles aux cils lorsque le produit est
appliqué.

[0064] Lorsque l'applicateur comporte une embase
sur laquelle les dents sont disposées et une tige, et que
l'embase peut être fixée de manière amovible sur la tige,
le procédé peut aussi comporter l'étape consistant à
fixer l'embase sur la tige. Cela permet à l'applicateur de
recevoir des embases interchangeables ayant différen-
tes configurations de dents.
[0065] Ainsi, l'utilisateur peut choisir parmi plusieurs
configurations de dents celle permettant d'obtenir l'effet
souhaité.
[0066] L'applicateur peut être utilisé pour appliquer un
produit cosmétique, de préférence du mascara, sur les
cils ou les sourcils. Cependant, d'autres produits peu-
vent être appliqués et l'applicateur selon la présente in-
vention peut également être utilisé pour peigner les cils
ou les sourcils, par exemple.
[0067] D'autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront à la lecture de la descrip-
tion détaillée qui va suivre, d'exemples de réalisation
non limitatifs de l'invention, et à l'examen du dessin an-
nexé, sur lequel :

- la figure 1 est une vue schématique en perspective
d'un dispositif conforme à un premier exemple de
mise en oeuvre de l'invention,

- la figure 2 est une coupe axiale schématique repré-
sentant l'applicateur rentré dans le récipient,

- la figure 2 est une coupe axiale partielle représen-
tant une variante d'organe d'essorage,

- la figure 3 est une vue à échelle agrandie du détail
III de la figure 1.

- la figure 4 est une coupe schématique selon le trait
de coupe IV-IV de la figure 3,

- les figures 5 à 7 représentent des variantes de réa-
lisation de l'élément d'application,

- les figures 8 à 11, 17 et 18 sont des vues selon l'axe
longitudinal de l'élément d'application, illustrant dif-
férentes configurations de dents,

- la figure 12 représente un élément d'application
ayant une deuxième rangée de dents à l'opposé de
la première,

- la figure 13 représente une variante de réalisation
dans laquelle l'axe de l'embase est orienté perpen-
diculairement à l'axe de la tige de l'applicateur,

- la figure 14 illustre le montage de l'embase dans un
logement de la tige de l'applicateur,

- la figure 15 représente partiellement un élément
d'application ayant une embase de section triangu-
laire avec une rangée de dents dans le prolonge-
ment d'un côté,

- la figure 16 représente une brosse ayant trois ran-
gées de dents disposées en étoile,

- la figure 19 est une vue de l'embase, selon l'axe
longitudinal de l'élément d'application, et de deux
dents consécutives floquées, conformément à un
autre exemple de mise en oeuvre de l'invention,

- la figure 20 est une vue en perspective, partielle,
d'une série de trois dents consécutives creuses,

5 6



EP 1 070 465 A2

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

conformément à un autre exemple de mise en
oeuvre de l'invention,

- la figure 21 est une vue en perspective d'un exem-
ple de réalisation dans lequel le produit est déposé
sur l'élément d'application à partir d'un tube flexible,

- la figure 22 est une vue en perspective d'un autre
exemple de mise en oeuvre de l'invention dans le-
quel le produit destiné à être appliqué se présente
sous la forme d'un pain solide ou d'une poudre,

- la figure 23 est une vue schématique en perspective
d'un applicateur conforme à un autre exemple de
mise en oeuvre de l'invention, dans lequel l'extré-
mité distale de l'élément d'application comporte une
pointe sensiblement effilée,

- la figure 24 est une vue en perspective d'un appli-
cateur ayant,une configuration similaire à celle de
l'applicateur de la figure 13, dans lequel l'embase
de l'élément d'application est réalisée d'un seul te-
nant avec la tige,

- la figure 25 est une vue partielle en perspective d'un
applicateur dans lequel l'élément d'application est
fixé de manière amovible sur une partie d'extrémité
distale de la tige, conformément à un autre exemple
de mise en oeuvre de l'invention,

- la figure 26 est une vue partielle en perspective d'un
applicateur ayant des dents consécutives dont une
sur deux est rectiligne et l'autre s'écarte des dents
adjacentes,

- la figure 27 est une vue partielle en perspective d'un
applicateur ayant des dents consécutives dont les
extrémités libres sont sensiblement alignées, des
dents consécutives dont les extrémités libres se
croisent et des dents consécutives ayant à nouveau
des extrémités libres sensiblement parallèles,

- la figure 28 est une vue partielle de dessus, sché-
matique, d'un applicateur ayant des dents consé-
cutives avec des bases sensiblement alignées et
des portions s'étendant à partir des bases diver-
geant les unes des autres,

- la figure 28A est une coupe partielle selon le trait
de coupe A-A de la figure 28,

- la figure 29 est une vue partielle en perspective d'un
applicateur ayant des dents consécutives avec des
bases sensiblement alignées, conformément à un
autre exemple de mise en oeuvre de l'invention, et

- la figure 30 est une vue partielle de côté d'un appli-
cateur ayant des dents de différentes hauteurs et
dans lequel l'embase est flexible.

[0068] Le dispositif 10 représenté sur les figures 1 à
4 comporte un récipient 11 contenant une réserve de
produit cosmétique tel que du mascara et un applicateur
12 comportant une tige 13 d'axe X, munie à une extré-
mité d'un élément d'application 14 et à l'autre extrémité
d'un élément de préhension 15 qui constitue également
un capuchon de fermeture de récipient 11.
[0069] Le récipient 11 comporte dans l'exemple décrit
un organe d'essorage 16 constitué ici par un bloc de

mousse à cellules ouvertes.
[0070] D'autres types d'organes d'essorage peuvent
être utilisés, par exemple une lèvre souple 16A comme
illustré sur la figure 2A, floquée ou non.
[0071] L'organe d'essorage est agencé de telle sorte
qu'il fléchit ou se déforme pour prendre la forme de l'élé-
ment d'application lorsque celui-ci le traverse.
[0072] Le récipient est fermé de façon étanche en
l'absence d'utilisation, en prévoyant par exemple une
surface d'étanchéité sur l'organe de préhension 15 ou
la tige de l'applicateur.
[0073] Dans l'exemple représenté, l'élément d'appli-
cation se présente sous la forme d'un peigne 14 qui
comporte une seule rangée de dents réalisées d'un seul
tenant par moulage de matière plastique avec une em-
base 17 relativement large, d'axe Z s'étendant dans le
prolongement de la tige 13 de l'applicateur.
[0074] La tige 13 présente sur une partie de sa lon-
gueur un moindre diamètre que le peigne 14, notam-
ment afin de ne pas déformer de manière permanente
l'organe d'essorage 16 (ou 16A).
[0075] Le peigne 14 comporte dans l'exemple décrit
deux séries de dents 18a et 18b disposées en alternan-
ce, dont les bases 19 sont non jointives et sensiblement
alignées suivant l'axe Z de l'embase 17.
[0076] Les parties supérieures des dents sont orien-
tées alternativement respectivement de part et d'autre
d'une surface géométrique de séparation S, constituée
ici par un plan s'étendant parallèlement aux bases 19
des dents et contenant l'axe Z de l'embase 17.
[0077] L'axe Z de l'embase 17 peut être confondu
avec l'axe X de la tige 13 ou former un angle avec celui-
ci, permettant d'améliorer l'ergonomie de l'applicateur.
[0078] La hauteur totale des dents est de préférence
comprise entre 0,5 mm et 15 mm et de préférence en-
core est comprise entre 7 et 13 mm environ.
[0079] Les hauteurs des dents ne sont pas nécessai-
rement égales et la hauteur peut varier d'une dent à
l'autre.
[0080] Comme on peut le voir sur la figure 4, les dents
18a ont leur extrémité libre inclinée vers la gauche tan-
dis que les dents 18b, situées chacune à mi-distance
entre deux dents 18a, ont leur extrémité libre inclinée
vers la droite.
[0081] Grâce à cette disposition des dents 18a et 18b
sur le peigne 14, on peut avoir un espacement entre les
bases 19 des dents nul ou très faible, par exemple in-
férieur ou égal à 0,4 mm.
[0082] La longueur totale d'une rangée de dents con-
sécutives est comprise de préférence entre 10 mm et
45 mm environ, voire entre 15 et 28 mm et de préférence
encore entre 20 mm et 26 mm.
[0083] Le nombre de dents par rangée est compris de
préférence entre 6 et 50 environ, voire entre 10 et 35
environ, et de préférence encore entre 15 et 32 environ.
[0084] Deux dents successives forment entre elles
des échancrures permettant à l'élément d'application
d'agripper les cils durant l'application du produit sur ces
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derniers.
[0085] Cela peut entrainer une amélioration dans l'al-
longement et le recourbement des cils.
[0086] Les parties supérieures décalées des dents
peuvent former entre elles des cavités permettant de
constituer des réserves de produit sur l'élément d'appli-
cation.
[0087] Cela peut améliorer la manière dont l'élément
d'application se charge en produit, de sorte que d'avan-
tage de produit peut être appliqué avant qu'il soit néces-
saire de recharger l'applicateur.
[0088] Chacun de ces effets, à savoir l'effet d'agripe-
ment des cils et l'effet de chargement en produit, con-
tribue à l'obtention d'un maquillage de qualité.
[0089] L'embase peut présenter diverses formes de
réalisation.
[0090] A titre d'exemple, on a représenté sur la figure
5 un élément d'application 20 comportant une embase
22 plus étroite et deux séries de dents 28a et 28b for-
mant une rangée de dents consécutives.
[0091] Les dents 28a et 28b consécutives ont des ba-
ses 29 sensiblement alignées suivant l'axe Z de l'emba-
se 22 et des parties supérieures, s'étendant à partir des
bases et allant jusqu'à l'extrémité libre des dents, dis-
posées alternativement de part et d'autre d'une surface
géométrique de séparation S, constituée ici par un plan
médian de symétrie pour l'embase 22.
[0092] Autrement dit, la portion supérieure de la dent
28a se situe d'un côté de la surface de géométrique de
séparation S et la portion supérieure de la dent 28b se
situe du côté opposé de la surface S.
[0093] La largeur de l'embase 22 représentée sur la
figure 5 est à peine supérieure à la largeur des bases
29 des dents.
[0094] L'embase 22 supportant les dents du peigne
peut être rectiligne d'axe Z comme cela vient d'être dé-
crit.
[0095] L'embase peut aussi être courbe ou s'étendre
suivant une ligne brisée, par exemple une ligne en zig-
zag.
[0096] En particulier, l'embase peut être incurvée
autour d'un axe K sensiblement perpendiculaire aux ba-
ses des dents, comme c'est le cas du peigne 30 repré-
senté sur la figure 6.
[0097] En outre, sur cette figure 6, les dents sont al-
ternativement orientées à leur partie supérieure vers
l'avant, c'est à dire l'extrémité distale du peigne, et vers
l'arrière, c'est à dire vers la tige de l'applicateur, en plus
d'être décalées alternativement vers la droite et vers la
gauche.
[0098] L'embase peut ainsi être incurvée autour d'un
axe non perpendiculaire aux bases des dents.
[0099] L'embase peut également être incurvée autour
d'un axe sensiblement parallèle aux bases des dents,
comme c'est le cas du peigne 40 représenté sur la figure
7.
[0100] Sur cette figure, la surface géométrique de sé-
paration de part et d'autre de laquelle s'étendent alter-

nativement les parties supérieures des dents est une
surface cylindrique de directrice constituée par l'axe de
l'embase, cette directrice étant ici une ligne courbe, et
de génératrice parallèle aux bases des dents, cette gé-
nératrice étant ici perpendiculaire au plan de la figure 7.
[0101] Lorsque la surface géométrique de séparation
est cylindrique, la directrice peut d'une manière géné-
rale être une courbe ou une ligne brisée, par exemple
une ligne en zigzag.
[0102] La géométrie de l'embase est choisie en fonc-
tion du type de maquillage et de la nature du produit à
appliquer sur les cils.
[0103] Les dents du peigne peuvent être réalisées de
multiples manières sans que l'on sorte du cadre de la
présente invention.
[0104] En particulier, les deux séries de dents alter-
nées peuvent comporter chacune des dents ayant une
base symétrique de révolution ou non.
[0105] La base des dents peut présenter une section
transversale circulaire, polygonale ou autre.
[0106] Les parties supérieures des dents peuvent
comporter une tête arrondie ou un crochet.
[0107] D'une manière générale, la géométrie des
dents sera choisie en fonction de la nature du produit à
appliquer sur les cils et du type de maquillage recher-
ché.
[0108] On a représenté sur les figures 8 à 11, 17 et
18, diverses configurations de dents, l'élément d'appli-
cation étant observé selon l'axe longitudinal de l'emba-
se.
[0109] On a représenté sur la figure 8 en vue de face
selon l'axe de l'embase un élément d'application 50 es-
sentiellement en forme de peigne ayant deux séries de
dents alternées 51a et 51b, dont les bases 52 sont sen-
siblement alignées sur l'embase 53.
[0110] Les dents 51a et 51b présentent des formes
générales incurvées, essentiellement concaves vers
l'intérieur et définissent un logement 55 entre elles.
[0111] Ce logement 55 peut recevoir une brosse de
type à âme torsadée 56, comme illustré sur la figure 9.
[0112] Les extrémités libres 54 des dents sont diri-
gées vers l'intérieur mais ne se croisent pas lorsque le
peigne est observé selon l'axe longitudinal de l'embase
53.
[0113] En variante, les extrémités libres des dents
peuvent se croiser, lorsque le peigne est observé selon
l'axe longitudinal de l'embase.
[0114] A titre d'exemple, on a représenté sur la figure
10 un peigne 60 dans lequel les extrémités libres 67 des
deux séries de dents alternées 61a et 61b se croisent
lorsque le peigne est observé selon l'axe de l'embase.
[0115] Les extrémités libres des dents consécutives
peuvent également diverger lorsque le peigne est ob-
servé selon l'axe de l'embase.
[0116] A titre d'exemple, on a représenté sur la figure
11 un peigne 70 dans lequel les extrémités libres 77 des
deux séries de dents alternées 71a et 71b divergent.
[0117] L'inclinaison des dents peut tendre à réaliser
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un contact tangentiel avec les cils au moment de l'ap-
plication.
[0118] L'élément d'application 120 représenté sur la
figure 17 comporte des dents alternées 121a et 121b
dont les extrémités libres 122 sont sensiblement ali-
gnées.
[0119] Cet alignement se fait dans l'exemple décrit
selon une ligne parallèle à celle selon laquelle les bases
des dents sont sensiblement alignées.
[0120] Dans la variante représentée sur la figure 18,
l'élément d'application 13() comporte des dents consé-
cutives 131a et 131b dont les extrémités libres 132 sont
sensiblement parallèles. Ainsi, elles pointent dans la
même direction.
[0121] On a représenté sur la figure 26 un élément
d'application 260 comportant deux séries de dents 261a
et 261b formant une rangée de dents consécutives.
[0122] Les bases des dents consécutives 261a, 261b
sont sensiblement alignées. Les extrémités libres des
dents sont disposées de telle sorte que les dents con-
sécutives ont alternativement une extrémité libre sensi-
blement rectiligne et une extrémité libre qui diverge en
s'écartant des extrémités libres sensiblement rectili-
gnes, c'est-à-dire les extrémités des dents 261a repré-
sentées sur la figure 26. L'élément d'application peut
également comporter une combinaison de dents consé-
cutives comprenant des dents ayant des extrémités li-
bres divergentes et/ou des extrémités libres convergen-
tes et/ou des extrémités libres alignées et/ou des extré-
mités libres se croisant et/ou des extrémités libres pa-
rallèles, et toutes combinaisons de telles dents comme
représenté par exemple sur la figure 27.
[0123] Sur cette figure, on voit des dents 271a, 271b
ayant des extrémités libres sensiblement alignées au ni-
veau de l'extrémité distale de l'élément d'application,
puis divergeant alternativement et ayant à nouveau des
extrémités libres sensiblement alignées au voisinage de
l'extrémité proximale de l'élément d'application.
[0124] L'invention n'est pas limitée à un élément d'ap-
plication comportant une seule rangée de dents et s'ap-
plique également à des éléments d'application compor-
tant plusieurs rangées de dents, formant essentielle-
ment une brosse, par exemple.
[0125] Dans de telles brosses, au moins une des ran-
gées de dents comporte des bases sensiblement ali-
gnées et des portions de la longueur des dents s'éten-
dant depuis la hase décalées alternativement de part et
d'autre d'une surface géométrique de séparation.
[0126] L'élément d'application peut comporter par
exemple une deuxième rangée de dents 91c et 91d à
l'opposé d'une première rangée de dents 91a et 91b,
comme illustré par la brosse 110 très schématiquement
représentée sur la figure 12.
[0127] L'embase peut présenter une section transver-
sale polygonale, par exemple triangulaire, avec une ran-
gée de dents s'étendant sensiblement dans le prolon-
gement de chaque côté. Cela permet aux cils de venir
au contact de l'embase pour se charger en produit au

moment de l'application.
[0128] A titre d'exemple, on a représenté sur la figure
15 une rangée de dents 93a, 93b, dont les bases 90
s'étendent sensiblement dans le prolongement d'un cô-
té 91 de l'embase, de section triangulaire.
[0129] En variante, les bases des rangées de dents
peuvent s'étendre radialement depuis l'embase.
[0130] A titre d'exemple, on a représenté sur la figure
16 une brosse 100 ayant une embase de section trian-
gulaire et trois rangées 101 à 103 de dents dont les ba-
ses sont alignées et dont les portions des dents s'éten-
dant à partir de la base sont alternativement décalées
de chaque côté des bases des dents.
[0131] Dans cet exemple, les dents partent des som-
mets de l'embase, les bases des dents des différentes
rangées étant orientées radialement.
[0132] L'embase peut présenter des arêtes sur les-
quelles se raccordent les dents, qui s'étendent hélicoï-
dalement, avec un pas constant ou variable.
[0133] Dans nombre d'exemples de réalisation qui
viennent d'être décrits, l'embase s'étend sensiblement
dans le prolongement de la tige de l'applicateur.
[0134] Autrement dit, une extrémité proximale de
l'embase est fixée à une partie d'extrémité distale de la
tige, et une extrémité distale de l'embase constitue une
extrémité libre de l'applicateur.
[0135] On a représenté sur les figures 13, 14 et 24 un
élément d'application essentiellement en forme de pei-
gne 80 (fig. 13, 14), 240 (fig. 24) dans lequel l'axe lon-
gitudinal Z de l'élément d'application s'étend sensible-
ment perpendiculairement à l'axe X de la tige 84 (fig.
13, 14), 244 (fig. 24) de l'applicateur, laquelle est plate
dans les exemples illustrés, et pourrait éventuellement
être ajourée en son centre.
[0136] Ainsi, une surface latérale de l'élément d'appli-
cation ou de l'embase entre ses deux extrémités se rac-
corde a la partie d'extrémité distale de la tige de l'appli-
cateur.
[0137] Le peigne 80 comporte deux séries de dents
alternées 85a et 85b ayant des bases 86 sensiblement
alignées, comme on peut le voir sur la figure 14.
[0138] Ces dents peuvent être réalisées par moulage
de matière plastique d'un seul tenant avec l'embase 87
puis celle-ci peut être insérée dans un connecteur se
présentant sous la forme d'un logement 81 formé à l'ex-
trémité distale de la tige 84 de l'applicateur.
[0139] On a illustré sur la figure 14 la mise en place
du peigne 8() dans le logement 81, qui s'effectue par
coulissement selon l'axe Z.
[0140] Le logement 81 définit une fente 82, à l'avant,
pour permettre le passage des bases 86 des dents 85a
et 85b.
[0141] Avantageusement, la largeur de cette fente 82
correspond sensiblement à l'épaisseur des bases 86
des dents, de sorte que le peigne 80 est retenu dans le
logement 81 par serrage des bases 86 entre les bords
opposés de la fente 82.
[0142] Ce montage permet de réaliser aisément le
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peigne dans une matière plastique élastomère et la tige
84 dans une matière plastique rigide ou semi-rigide.
[0143] Les figures 19 et 20 représentent diverses con-
figurations de dents de l'élément d'application qui peu-
vent aider à obtenir des effets d'application recherchés.
[0144] Comme représenté sur la figure 19, les dents
191a, 191b peuvent être floquées. Ce flocage peut pro-
venir de la matière plastique utilisée pour réaliser les
dents. En outre, bien que non illustré, l'embase peut
aussi recevoir un flocage.
[0145] Comme on peut le voir sur la figure 20, les
dents 201a, 201b peuvent présenter des portions creu-
ses 202. Ces portions creuses s'étendent de préférence
sur au moins une partie de la longueur des dents et au
moins une ouverture 202' sur le côté des dents permet
d'accéder à cette partie creuse. Ces parties creuses
peuvent contenir du produit et donc contribuer au char-
gement en produit de l'applicateur ainsi qu'à augmenter
la quantité de produit se déposant sur les cils lors de
l'application.
[0146] On a représenté sur les figures 21 et 22 des
variantes de mise en oeuvre de l'invention.
[0147] La figure 21 représente un ensemble d'appli-
cation dans lequel le produit est contenu dans un réci-
pient 210 en forme de tube. Ce tube est de préférence
réalisé dans un matériau flexible qui permet de distri-
buer le produit sur l'élément d'application lorsqu'il est
comprimé.
[0148] D'autres distributeurs peuvent aussi être utili-
sés pour distribuer le produit sur l'élément d'application,
par exemple un distributeur à pompe, sans que l'on sor-
te du cadre de la présente invention. L'ensemble d'ap-
plication représenté sur la figure 22 comporte un réci-
pient 220 contenant un pain solide de produit 225. Ce
pain solide peut être humidifié et l'élément d'application
déplacé au contact de la partie humidifiée du produit
pour se charger de produit.
[0149] En variante, l'élément d'application peut être
humidifié et déplacé au contact d'une partie non humi-
difiée.
[0150] Dans les exemples de réalisations représen-
tés sur les figures 21 et 22, il n'est pas nécessaire de
munir l'extrémité proximale de l'applicateur d'une poi-
gnée ou d'un capuchon de fermeture, puisque l'applica-
teur n'est pas stocké dans le récipient contenant le pro-
duit et n'a pas à fermer un tel récipient. En outre, dans
ces réalisations, la tige elle-même peut être utilisée
comme poignée.
[0151] La figure 23 représente un applicateur confor-
me à une variante de mise en oeuvre de l'invention.
L'applicateur représenté sur cette figure comporte une
pointe 235 s'étendant à partir de l'embase 233 de l'élé-
ment d'application 231.
[0152] Lorsque l'élément d'application 231 est chargé
de produit, la pointe 235 peut également se charger de
produit et servir d'eye-liner ou d'élément à insérer entre
des cils isolés.
[0153] La figure 24 représente un applicateur similai-

re à celui décrit en référence à la figure 13. Cependant,
dans l'exemple représenté, l'embase 243 est formée
d'une seule pièce avec la structure réalisée par moulage
avec la tige. Les dents 241 peuvent également être réa-
lisées d'un seul tenant avec l'embase 243 et la tige 244.
[0154] La figure 25 représente un autre exemple de
mise en oeuvre de l'invention dans lequel l'embase de
l'élément d'application est fixée de manière amovible
dans un logement formant connecteur 257, réalisé dans
une partie d'extrémité distale de la tige.
[0155] Ce logement définit une fente dans laquelle
l'embase de l'élément d'application peut être engagée.
[0156] A la différence de l'exemple représenté aux fi-
gures 13 et 14, une seule extrémité de l'élément d'ap-
plication 250 est reliée à l'extrémité distale de la tige.
[0157] Sur la figure 25, l'axe longitudinal de l'élément
d'application 251, une fois ceiui-ci fixé dans le connec-
teur 257, s'étend à partir de la tige sensiblement dans
la même direction que l'axe longitudinal de la tige.
[0158] Les figures 28 et 28A représentent un exemple
de dents consécutives sur un élément d'application 281,
dans lequel les bases 289a et 289b sont sensiblement
alignées au sens de la présente invention.
[0159] Ainsi, comme on peut le voir plus clairement
sur la figure 28A, les bases 289a et 289b se chevau-
chent légèrement d'une distance r lorsque l'élément
d'application est observé selon son axe longitudinal et
sont considérées comme étant sensiblement alignées.
[0160] La figure 29 représente un exemple de mise
en oeuvre de l'invention dans lequel les dents 292a et
292b ont des bases 299 ayant des parties élargies
s'étendant dans des directions sensiblement perpendi-
culaires à l'axe longitudinal des parties des dents s'éten-
dant à partir des bases.
[0161] Ainsi, des dents consécutives ont des parties
s'étendant à partir des bases des dents s'étendant al-
ternativement depuis des côtés opposés des bases des
dents, c'est-à-dire alternativement depuis un côté gau-
che des bases et un côté droit des bases lorsque l'élé-
ment d'application est observé selon son axe longitudi-
nal.
[0162] La figure 30 représente un applicateur dans le-
quel l'élément d'application 331, incluant une embase
333, est généralement flexible, ce qui lui permet de se
déformer par rapport à la tige lors de l'application du pro-
duit.
[0163] On peut voir sur la figure 30 que la surface de
l'embase sur laquelle se raccordent les dents est con-
vexe.
[0164] Cette forme convexe amène les dents adja-
centes à diverger, permettant ainsi à une quantité rela-
tivement importante de produit de se loger entre les
dents.
[0165] En outre, l'applicateur de la figure 30 peut per-
mettre d'améliorer le chargement en produit lorsque
l'applicateur est extrait au travers d'un organe d'essora-
ge, car ce dernier exerce une force tendant à redresser
l'élément d'application et à rapprocher les dents vers
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une région centrale (vers la mi-longueur) de l'élément
d'application.
[0166] Lorsque les dents se rapprochent, le produit
peut être chassé entre les dents vers l'embase, permet-
tant à l'élément d'application de contenir une quantité
relativement élevée de produit.
[0167] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée aux
exemples de réalisation qui viennent d'être décrits.
[0168] On peut notamment réaliser d'autres formes
de dents, les dents n'ayant pas toutes à avoir la même
forme.
[0169] D'une manière générale, on peut combiner en-
tre elles les particularités de réalisation de chacun des
exemples donnés, en fonction du type de maquillage re-
cherché.
[0170] En particulier, l'élément d'application peut
comporter une succession de dents comportant une
première et une deuxième série de dents disposées en
alternance, les dents de la première série ayant une for-
me différente des dents de la deuxième série.
[0171] L'une des séries de dents peut être composée
elle-même de dents ayant des formes différentes, voire
des hauteurs différentes.
[0172] Les dents peuvent présenter une hauteur qui
varie en fonction du positionnement axial sur l'élément
d'application, par exemple une hauteur croissante, dé-
croissante, décroissante puis croissante ou croissante
puis décroissante, de l'avant vers l'arrière.
[0173] Les dents peuvent présenter un état de surfa-
ce permettant d'accroître la quantité de produit dont se
charge l'élément d'application; les dents et/ou l'embase
peuvent ainsi comporter des rainures capillaires ou un
flocage, sur toute ou partie de leur surface.
[0174] Les dents peuvent être recouvertes d'un revê-
tement tel qu'un vernis ou du PTFE par exemple, des-
tiné à leur conférer un meilleur glissement sur les cils
ou au contraire plus de rugosité.
[0175] Des agents de glissement peuvent être incor-
porés à la matière plastique servant à réaliser les dents.
[0176] L'élément d'application, et plus particulière-
ment les dents, peut également comporter des actifs
tels que par exemple des conservateurs, des absor-
beurs d'humidité, des sels métalliques, notamment des
sels de cuivre, des particules magnétiques, et d'autres
matériaux similaires appropriés, destinés à être libérés
dans le produit lorsque ce dernier est déposé sur l'élé-
ment d'application.
[0177] Ces actifs peuvent être soit inclus dans le ma-
tériau utilisé pour réaliser l'élément d'application, soit
déposés sous la forme d'un revêtement sur l'élément
d'application, soit les deux.
[0178] En outre, des produits qui modifient la tension
de surface de l'élément d'application au contact de l'hu-
midité peuvent être incorporés dans les dents ou revêtir
ces dernières.
[0179] Les dents peuvent subir un traitement de sur-
face par abrasion, pour former par exemple des four-
ches à leur extrémité libre.

[0180] Les dents peuvent subir un traitement à chaud
pour arrondir par exemple leur pointe, voire former une
boule à leur extrémité libre. Les dents deviennent ainsi
moins agressives vis-à-vis des cils.
[0181] L'élément d'application est réalisé de préféren-
ce par injection de matière plastique, mais en variante
on peut utiliser des procédés de conformation de ma-
tière par compression, estampage ou décolletage.
[0182] L'embase peut comporter des gorges ou re-
liefs permettant par exemple de loger du produit.
[0183] Dans chacune des réalisations décrites, la lon-
gueur d'une rangée de dents consécutives est comprise
de préférence entre environ 10 mm et environ 45 mm,
et de préférence encore entre environ 15 mm et environ
28 mm, et de préférence encore entre 20 mm et environ
26 mm.
[0184] La longueur de chaque dent est comprise de
préférence entre 0,5 mm et 15 mm environ, et de pré-
férence encore entre environ 7 mm et environ 13 mm.
[0185] Le nombre de dents dans une rangée consé-
cutive est compris de préférence entre 6 et 50, et de
préférence encore entre 1() et 35, et de préférence en-
core entre 15 et 32 environ.

Revendications

1. Dispositif pour l'application d'un produit, notam-
ment cosmétique, sur les cils ou les sourcils, com-
prenant un récipient (11) pour contenir une réserve
de produit et un applicateur (12) comprenant un élé-
ment d'application ayant au moins une rangée de
dents, caractérisé par le fait que ladite rangée de
dents (18a,18b ; 28a,28b ; 51a,51b ; 61a,61b ; 71a,
71b ; 85a,85b ; 93a,93h ; 121a,121b ; 131a,131b ;
201a,201b ; 261a,261b ; 271a,271b ; 288a,288b ;
292a,292b) comporte une succession de dents
consécutives ayant des bases sensiblement ali-
gnées et des parties s'étendant à partir des bases
décalées alternativement de part et d'autre d'une
surface géométrique de séparation (S).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que les dents sont réalisées en matière plas-
tique.

3. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait que les dents sont dispo-
sées sur une embase (17 ; 22 ; 53 ; 87).

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé par
le fait que les dents sont réalisées par moulage de
matière plastique avec l'embase (17 ; 22 ; 53 ; 87).

5. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l'ap-
plicateur comporte en outre une tige.
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6. Dispositif selon la revendication 5 et l'une des re-
vendications 3 et 4, caractérisé par le fait que l'em-
base est agencée de manière à pouvoir être fixée
de façon amovible sur la tige.

7. Dispositif selon l'une des revendications 5 et 6, ca-
ractérisé par le fait que la tige est sensiblement pla-
te.

8. Dispositif selon la revendication 3 et éventuelle-
ment l'une des revendications 4 à 7, caractérisé par
le fait que l'embase (87) est fixée de manière amo-
vible dans un connecteur situé à une extrémité dis-
tale de la tige de l'applicateur.

9. Dispositif selon la revendication 8, caractérisé par
le fait que le connecteur définit une fente agencée
pour recevoir l'embase.

10. Dispositif selon la revendication 3 et éventuelle-
ment l'une des revendications 4 à 7, caractérisé par
le fait que l'embase est réalisée par moulage d'un
seul tenant avec la tige de l'applicateur.

11. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait qu'il com-
porte un organe d'étanchéité propre à fermer de
manière étanche le récipient.

12. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait qu'il com-
porte en outre, à une extrémité de l'applicateur si-
tuée à l'opposé de l'extrémité comportant les dents,
un capuchon.

13. Dispositif selon la revendication 12, caractérisé par
le fait que le capuchon est propre à fermer le réci-
pient.

14. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que lors-
que l'applicateur est observé dans l'axe (Z) longitu-
dinal d'une portion de l'élément d'application sur la-
quelle sont disposées les dents, au moins deux
dents consécutives ont des extrémités libres (77)
qui divergent.

15. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 13, caractérisé par le fait que lorsque l'ap-
plicateur est observé dans l'axe (Z) longitudinal
d'une portion de l'élément d'application sur laquelle
sont disposées les dents, au moins deux dents con-
sécutives ont des extrémités libres (54) qui conver-
gent l'une vers l'autre.

16. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 13, caractérisé par le fait que lorsque l'ap-
plicateur est observé dans l'axe (Z) longitudinal

d'une portion de l'élément d'application sur laquelle
sont disposées les dents, au moins deux dents con-
sécutives ont des extrémités libres (67) qui croisent.

17. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 13, caractérisé par le fait que lorsque l'ap-
plicateur est observé dans l'axe (Z) longitudinal
d'une portion de l'élément d'application sur laquelle
sont disposées les dents, au moins deux dents con-
sécutives ont des extrémités libres (132) qui sont
sensiblement parallèles.

18. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 13, caractérisé par le fait que lorsque l'ap-
plicateur est observé dans l'axe (Z) longitudinal
d'une portion de l'élément d'application sur laquelle
sont disposées les dents, au moins deux dents con-
sécutives ont des extrémités libres (122) qui sont
sensiblement alignées.

19. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que les dites au moins deux dents
consécutives en comportent trois.

20. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l'élé-
ment d'application comporte des dents ayant des
extrémités libres orientées vers une extrémité dis-
tale de l'élément d'application, disposées en alter-
nance avec des dents ayant des extrémités libres
orientées vers une extrémité proximale de l'élément
d'application.

21. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que lors-
que l'applicateur est observé dans l'axe longitudinal
d'une portion de l'élément d'application, une dent
d'une paire de dents consécutives est sensiblement
rectiligne et l'autre dent de cette paire diverge en
s'écartant de la dent sensiblement rectiligne.

22. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que les
dents ménagent entre elles un logement (55) de for-
me allongée, d'axe longitudinal sensiblement paral-
lèle à l'axe longitudinal de l'applicateur.

23. Dispositif selon la revendication 22, caractérisé par
le fait que ledit logement est agencé pour recevoir
un élément d'application intérieur, notamment une
brosse à âme torsadée (56).

24. Dispositif selon la revendication 5 et éventuelle-
ment l'une quelconque des autres revendications
précédentes, caractérisé par le fait que l'élément
d'application est réalisé dans une matière plastique
plus souple que celle utilisée pour réaliser la tige de
l'applicateur.
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25. Dispositif selon la revendication 5 et éventuelle-
ment l'une quelconque des revendications 1 à 23,
caractérisé par le fait que l'élément d'application est
réalisé dans une matière plastique plus dure que
celle utilisée pour réaliser la tige de l'applicateur.

26. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la sur-
face géométrique de séparation (S) passe par les
bases des dents consécutives.

27. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la sur-
face géométrique de séparation est un plan.

28. Dispositif selon la revendication 3 et éventuelle-
ment l'une quelconque des revendications précé-
dentes, caractérisé par le fait que la surface géo-
métrique de séparation (S) est un plan de symétrie
pour l'embase.

29. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 26, caractérisé par le fait que la surface
géométrique de séparation est non plane.

30. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que la surface géométrique de sé-
paration est vrillée.

31. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que la tige (84) de l'applicateur est plate et
comporte à son extrémité un logement (81) définis-
sant une fente (82), ce logement étant d'axe non
parallèle à l'axe (X) de l'applicateur, l'élément d'ap-
plication (80) étant inséré dans ce logement (81), la
base (86) des dents (85a,85b) s'engageant alors
dans ladite fente.

32. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la hau-
teur (h) de la base (19) des dents est supérieure ou
égale à 0,2 mm.

33. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l'écar-
tement entre les bases (19) de deux dents consé-
cutives est inférieur ou égal à 0,4 mm.

34. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait qu'il com-
porte des dents de différentes hauteurs.

35. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la hau-
teur des dents est comprise entre 0,5 et 15 mm, de
préférence 7 à 13 mm.

36. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-

tions précédentes, caractérisé par le fait que l'élé-
ment d'application ne comporte qu'une seule ran-
gée de dents et constitue un peigne.

37. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 35, caractérisé par le fait que l'élément
d'application comporte une deuxième rangée de
dents, voire plusieurs rangées de dents et constitue
alors une brosse.

38. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que l'élément d'application compor-
te deux rangées de dents s'étendant dans des di-
rections opposées.

39. Dispositif selon la revendication 3 et éventuelle-
ment l'une quelconque des revendications 1 à 35,
caractérisé par le fait que l'embase (92) présente
une section transversale polygonale ou non, et par
le fait que l'élément d'application comporte au
moins une rangée de dents s'étendant sensible-
ment dans le prolongement d'un côté de l'embase
dans le cas d'une section polygonale ou dont les
bases se raccordent sensiblement tangentielle-
ment à l'embase dans le cas d'une section non po-
lygonale.

40. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que les ba-
ses des dents sont sensiblement alignées le long
d'un axe longitudinal de la rangée.

41. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait qu'il com-
porte en outre un organe d'essorage agencé pour
retirer l'excès de produit des dents lorsque l'appli-
cateur est retiré du récipient, l'organe d'essorage
étant de préférence déformable, et de préférence
encore constitué par une lèvre souple ou un bloc de
mousse.

42. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé par
le fait que la largeur de l'embase est supérieure à
la largeur de la base des dents.

43. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait qu'au sein
de ladite rangée de dents le nombre de dents est
compris entre 6 et 50 environ, de préférence entre
10 et 35 environ, de préférence encore entre 15 et
32 environ.

44. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la lon-
gueur d'une rangée est comprise entre 10 et 45 mm
environ, de préférence 15 à 28 mm et de préférence
encore 20 à 26 mm.
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45. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait qu'au
moins l'une des dents est floquée.

46. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que les ba-
ses de dents adjacentes sont jointives.

47. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait qu'au
moins l'une des dents présente une portion creuse,
la portion creuse s'étendant de préférence suivant
la longueur de la dent, la dent comportant de pré-
férence au moins une ouverture sur au moins un
côté, donnant accès à ladite portion creuse.

48. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le pro-
duit comporte des fibres.

49. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le pro-
duit est sous forme de pain solide.

50. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le ré-
cipient est un tube.
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